
Service de la sécurité publique  Tél. 032 886 44 52  Courriel : milvignes.securite@ne.ch

Règlement relatif à l’exploitation des food trucks (cuisines 
ambulantes) sur le territoire communal

Vu le règlement général de police du 10 septembre 2020,

Vu l’arrêté du Conseil général concernant la perception de divers taxes et émoluments 
communaux du 30 septembre 2014, 

Vu le règlement d’exécution concernant la perception de divers taxes et émoluments 
communaux du 24 février 2015,

Vu l’arrêté du Conseil communal relatif à l’obligation d’utiliser de la vaisselle réutilisable lors 
de manifestations publiques et au versement de subventions communales du 2 novembre 
2022,

Vu la marche à suivre du Service de la consommation et des affaires vétérinaires (Police du 
commerce) du 14 décembre 2022,

Art. premier - Contexte
Les cuisines ambulantes sont assimilées à des traiteurs. Ni la LEP (Loi sur les 
établissements publics) ni la LPCom (Loi sur la police du commerce) ne fixent de 
dispositions spécifiques concernant leur exploitation.

Tout stand de nourriture, n’est autorisé que sur demande et dans la limite des emplacements 
disponibles. L’installation d’un food truck sur le domaine public est soumise à autorisation.

Le nombre et les emplacements des stands de nourriture sont définis de façon exhaustive 
par la Commune de Milvignes. Ces installations ne sont permises que sur les emplacements 
prévus avec autorisation du Conseil communal pour l’utilisation accrue du domaine public 
ou un contrat de bail pour utilisation du domaine privé communal.

Art. 2 - Objet 
Le règlement général de police du 10 septembre 2020 prévoit, à son art. 82, que les règles 
de stationnement sont fixées par le Conseil communal, soit :

a) les emplacements autorisés ;
b) les horaires d'ouverture ;
c) les durées d'utilisation maximales des emplacements ;
d) l'utilisation du domaine public, le cas échéant ;
e) l'aménagement d'un espace de consommation sur place ;
f) les règles en matière de respect du voisinage ;
g) toutes autres conditions particulières qu'il juge nécessaire.

La présente directive a donc pour objectif de définir les règles et conditions de mise à 
disposition des espaces publics ou privés applicables aux cuisines ambulantes sur la 
commune de Milvignes.
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Art. 3 - Délimitations
Le présent règlement est destiné à réglementer les activités de commerce ambulant 
pratiquées par des food trucks (cuisines ambulantes) sur le domaine public ou le domaine 
privé communal. Il ne s’applique pas aux activités similaires qui se déroulent dans le cadre 
de marchés, foires, fêtes et autres manifestations ainsi que sur les surfaces de terrasses 
des établissements publics. 

Les activités visées dans le présent règlement sont « culinaires » dans le sens où elles 
impliquent un processus de transformation, sur place, de produits alimentaires. La vente de 
produits finis, prêts à la vente, qui ne nécessitent aucune opération de transformation ou de 
préparation sur place, comme par exemple la vente de fruits et légumes, de viande ou de 
produits du terroir, est exclue. Ces activités peuvent en revanche se dérouler dans le cadre 
du marché hebdomadaire.

Art. 4 - Définitions
Est considéré comme food truck au sens de la présente directive tout type de véhicule ou 
installation dont l’équipement revêt un caractère mobile et qui lui permet de s’installer et de 
repartir le même jour de son emplacement. Il peut notamment s’agir de :

 camion/camionnette ;
 triporteur ou vélo aménagé ;
 remorque aménagée ;
 roulotte aménagée.

Le food truck est assimilé à un traiteur, selon la marche à suivre du Service de la 
consommation et des affaires vétérinaires (SCAV).

Les food trucks se distinguent également des stands fixes, soit, des installations de type 
tente/stand de marché qui, à l’inverse des food trucks, ne revêtent pas de caractère mobile 
et impliquent un empiètement durable sur le domaine public. Les installations de ce type 
(stands fixes) ne sont pas autorisées.

Art. 5 – Emplacements et équipements
Les emplacements destinés aux food trucks sont déterminés par le Service de la sécurité 
publique.

La localisation, les caractéristiques ainsi que les dimensions des emplacements figurent sur 
des plans de situation, annexés au présent règlement.

Le Service de la sécurité publique se réserve le droit de modifier, en tout temps, les 
emplacements mis à disposition. Le maintien des emplacements situés dans des secteurs 
dans lesquels une requalification de l’espace public est planifiée n’est pas garanti.

La Commune de Milvignes peut équiper les emplacements en mettant à disposition des 
exploitants de food trucks, contre paiement, une installation de raccordement au réseau 
électrique.

Art. 6 – Jours, horaires et modalités d’exploitation 
Les food trucks peuvent exercer leur activité, sur les emplacements prévus à cet effet, du 
lundi au samedi de 6 heures à 22 heures. 
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Art. 7 – Durée d’utilisation
L’occupation d’un emplacement est soumise à l’octroi préalable d’une autorisation 
d’utilisation du domaine public, délivrée par le Service de la sécurité publique.

Les autorisations et baux sont délivrés pour 6 mois au maximum. Ils ne sont pas 
reconductibles tacitement et une nouvelle demande doit être adressée au Service de la 
sécurité publique.

En cas d’occupation des emplacements, le requérant peut se mettre sur liste d’attente en 
attendant le départ d’un exploitant.

Art. 8 - Redevance
L’autorisation d’installation d’un food truck donne lieu au paiement d’un émolument 
administratif de CHF 60.- par demande.

La contribution pour utilisation du domaine public ou du domaine privé communal s’élève à 
CHF 25.- par jour. Les frais de raccordement au réseau électrique sont facturés selon tarif 
forfaitaire de CHF 40.- par mois. 

La facturation est adressée mensuellement, au début de chaque mois d’utilisation. 

Art. 9 – Conditions d’exploitation
La vente de mets et de boissons s’effectue exclusivement à l’emporter. Aucun espace de 
consommation sur place (tables et chaises) ne peut être aménagé.

Les food trucks doivent être identifiés de manière visible à l’extérieur du véhicule au moyen 
du numéro officiel remis par le SCAV.

Les food trucks ne peuvent pas faire de commerce de boissons alcooliques, c’est-à-dire 
qu’ils ne peuvent ni vendre de l’alcool à l’emporter, ni vendre de l’alcool sans vendre 
simultanément des denrées alimentaires cuisinées par leurs soins. S’ils remettent des 
boissons alcooliques, les food trucks doivent disposer et appliquer un concept de protection 
de la jeunesse. Le débit ou la remise de boissons alcooliques distillées sont interdits dans 
tous les cas.

Seule une réclame mobile (menu) peut être placée à proximité immédiate du stand. Sa 
dimension ne dépassera pas 100 cm de large et 120 cm de haut. Elle est comprise dans la 
taxe d’utilisation du domaine public.

L’exploitant du food truck est tenu de veiller à ce que la surface au sol qu’il occupe ne soit 
pas souillée par son activité. Au besoin, il mettra en place une protection adéquate.

L’exploitant assure le nettoyage des abords immédiats de son installation ainsi que le 
ramassage des déchets liés à son activité, chaque jour et avant de quitter son emplacement. 
En cas de non-respect de cette condition, la Commune de Milvignes se réserve le droit de 
facturer les prestations de nettoyage et de ramassage, voire de révoquer l’autorisation 
délivrée.
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Il veillera en outre à ce que l’exploitation de son installation n’engendre pas de nuisances 
sonores ou olfactives pour le voisinage. Au besoin, des conditions particulières 
d’exploitation pourront lui être imposées.

Toute diffusion de musique est interdite.

En cas de manifestations, de travaux, de déplacement de marché ou de toute autre activité 
dont le déroulement est incompatible avec le maintien de l’installation ambulante, un 
déplacement sur un autre emplacement, voire le cas échéant une fermeture provisoire de 
l’installation pourront être requis. Dans ce dernier cas, la redevance due sera adaptée au 
prorata.

Hormis le cas dans lequel l’installation et le véhicule forment un tout indissociable (camion, 
camionnette), tout stationnement de véhicule sur l’emplacement est interdit. Cette 
prescription s’applique en particulier aux remorques et autres roulottes tractées par un 
véhicule. Les véhicules sont en revanche autorisés à s’arrêter sur l’emplacement pour 
permettre le chargement/déchargement des marchandises.

D’autres conditions particulières pourront, le cas échéant, être imposées par les services 
communaux et cantonaux compétents.

Interdiction du plastique à usage unique
Dès le 1er janvier 2023, la vaisselle plastique à usage unique est interdite sur le territoire 
communal pour les manifestations, marchés, installations saisonnières qui se déroulent en 
tout ou partie sur la voie publique ou sur le domaine privé communal nécessitant une 
autorisation, l’octroi d’une concession ou un bail à loyer.

Art. 10 – Prescriptions d’hygiène et de sécurité
L’exploitant est tenu de respecter les normes sanitaires en vigueur. Il se conformera aux 
directives du SCAV. 

L’installation doit en particulier permettre de garantir que la chaîne du froid soit strictement 
respectée. Un système de traçabilité des matières premières devra être utilisé pour prouver 
l’origine des produits vendus et utilisés pour la fabrication de l’offre proposée.

En cas de plaintes ou de recours des clients ou des autorités sanitaires, la responsabilité de 
l’exploitant sera engagée et son autorisation d’occupation du domaine public ou privé pourra 
être immédiatement révoquée.

Les installations doivent répondre à des garanties de sécurité strictes, notamment dans le 
cas où du matériel de cuisson est utilisé. Les normes de sécurité en matière de défense 
incendie (AEAI) sont applicables. Dans le cas où la cuisson au gaz est utilisée, l’exploitant 
est tenu de disposer d’un extincteur. La Commune de Milvignes se réserve le droit de vérifier 
les équipements et de ne pas délivrer d’autorisation d’installation.

Art. 11 – Conditions de participation
Les requérants sont tenus de transmettre un dossier complet auprès du Service de la 
sécurité publique, Rue Haute 20, 2013 Colombier.
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Le dossier doit comporter les éléments suivants :

 une copie d'une pièce d'identité valable ;
 une copie de la carte de légitimation ou autorisation délivrée selon la loi fédérale sur le 

commerce itinérant ;
 une attestation d'annonce auprès du service de la consommation et des affaires 

vétérinaires du canton ;
 le plan du lieu d'implantation ou une description explicite et, s'il y a lieu, l'accord écrit 

du propriétaire du fonds privé ;
 une illustration de l'infrastructure mobile qui sera utilisée ou une description explicite ;
 les jours de présence et l'horaire d'exploitation envisagés et les offres culinaires 

proposées.

Les dossiers incomplets ou ne répondant pas aux exigences précitées seront déclarés 
irrecevables et ne seront pas examinés. Un bref délai peut être imparti aux candidats pour 
compléter leur dossier.

Art. 12 – Procédure et critères d’attribution des emplacements
Les demandes sont examinées individuellement, sur la base de l’exhaustivité du dossier et 
du respect des critères figurant aux art. 9 et 10 du présent règlement.

Les dossiers des candidats sont évalués sur la base des critères suivants :

 qualité de l’offre culinaire ou alimentaire proposée (diversification par rapport à l’offre 
existante, qualité, fraicheur et provenance des produits, etc.) ;

 originalité et soin de l’installation (qualités esthétiques et graphiques de l’infrastructure 
de vente) ;

 prix de vente des mets et boissons proposés ;
 prise en compte des aspects liés à la gestion des déchets, à l’hygiène et des 

composantes écologiques ;
 compétence, références et expérience du candidat ;
 qualité générale du dossier et clarté du projet.

Les souhaits des requérants quant aux emplacements, jours et périodes sont pris en compte 
dans la mesure des emplacements et des jours/périodes disponibles. 

Art. 13 - Emplacements
Un emplacement par localité est défini pour le territoire communal, sauf pour Colombier qui 
en possède deux, soit quatre emplacements en tout. Les plans de situation sont annexés 
au présent règlement.
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Les emplacements sont situés sur les bien-fonds suivants :

Localité Bien-fonds Situation Surface Borne électrique

Auvernier DP7 

(domaine public)

partie de l’aire de 
stationnement réservée aux 
véhicules automobiles lourds 
sise entre l’entrée du parking 
des Fontenettes et l’allée du 
Débarcadère

27m2 

3m x 9m

A 5m

220/240

370

Bôle BF 1698

(domaine privé 
communal)

Champ-Rond 27m2

3m x 9m

A 5m

220/240

370

Colombier BF 2146

(domaine privé 
communal)

Place sise derrière le théâtre 
de Colombier (jusqu’à 
maximum 17h00)

12m2 

3m x 4m

A 15m

220/240

370

Colombier BF 1348

(domaine privé 
communal)

Rue du Château, à gauche du 
Temple de Colombier

12m2 

3m x 4m

A 15m

220/240

370

La présente directive est approuvée par le Conseil communal le 22 novembre 2023.

Le Conseil communal délègue au Service de la sécurité publique la compétence d’appliquer 
la présente directive, d’évaluer les dossiers et de délivrer les autorisations d’usage du 
domaine public.

AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL
Le président : La secrétaire :

Ph. DuPasquier M. Lanthemann

Staub Sarah
Texte
 198430


